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Conditions Générales de Services 
 

Article 1 - CHAMP D’APPLICATION 
Les présentes conditions générales de services (les « Conditions Générales ») s'appliquent aux 
services fournis par le Prestataire (les « Services ») à tout consommateur non-professionnel désirant 
en bénéficier (le « Client »).  
Toute commande de Services emporte, de la part du Client, l’acceptation préalable sans restriction 
ni réserve des Conditions Générales, dont le Client déclare avoir pris connaissance.  
Les Conditions Générales sont applicables sous réserve de toute stipulation contraire figurant dans 
le Contrat des Prestation de Service ou à des conditions particulières le cas échéant conclues entre la 
Société et le Client concerné.  
 
Article 2 - COMMANDES 
La commande est définitive dès acceptation et signature du Devis (intervention ponctuel) ou du 
Contrat de Prestation de Services (intervention régulière) par le Client, ce dernier valant alors bon de 
commande. 
Le bon de commande, la nature des Services et leurs modalités d’exécution ne pourront être modifiés 
sans l’accord préalable et écrit du Prestataire. 
 
Article 3 – CONDITIONS TARIFAIRES 
Les Services sont fournis au tarif du Prestataire en vigueur au jour de la signature du Contrat de 
Prestation de Service, exprimé en euros et toutes charges comprises (taxe sur la valeur ajoutée 
française et autres taxes applicables au jour de l’enregistrement de la commande). 
Le prix des Services est déterminé dans le Devis ou le Contrat de Prestation de Service en fonction de 
la nature des Services. Les honoraires des Services et/ou taux horaires de facturation applicables à la 
date des présentes figurent dans la grille tarifaire de la société. Toute modification du tarif des 
Services prendra effet lors de la prochaine période contractuelle. A défaut de résiliation par le Client 
avant cette prise d’effet, la nouvelle tarification sera applicable à la nouvelle période contractuelle. 
En cas de demande particulière de tout autre service du Client pendant la durée d’exécution des 
Services, dûment acceptée par écrit par le Prestataire, les coûts ou frais y afférents pourront faire 
l'objet d'un devis et une facturation spécifique complémentaire. 
Le Prestataire se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment pour tous Services qui seraient 
souscrits postérieurement à cette modification.  
Toute modification des tarifs résultant d’une augmentation de la taxe sur la valeur ajoutée ou la 
création de toute nouvelle taxe assise sur le prix des Services sera immédiatement et 
automatiquement appliquée. 
 
Article 4 - CONDITIONS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT 
Les Services sont facturés au mois et le prix est exigible et payable au plus tard 5 jours après la 
réception de la facture mensuelle. 
Les modes de paiement suivants peuvent être utilisés : 

● Virement bancaire 
● Prélèvement bancaire automatique 
● Ticket CESU préfinancé 

En cas de règlement anticipé par le Client, aucun escompte ne sera pratiqué. En aucun cas les 
paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet d'une quelconque compensation sans accord 
préalable et écrit entre le Prestataire et le Client. Toute suspension, déduction ou compensation 
opérée unilatéralement par le Client sera traitée comme un défaut de paiement et entraînera toutes 
les conséquences d’un retard de paiement. 
Il est expressément convenu que le Client est valablement mis en demeure de payer par la seule 
exigibilité de l'obligation, conformément aux dispositions de l'article 1344 du Code civil. En cas de 
retard de paiement de l’une quelconque des échéances, le Prestataire se réserve notamment le droit, 
sans qu’aucune indemnité ne soit due au Client, de :  

- exiger le paiement immédiat de l’ensemble des sommes à devoir au titre des Services, 
celles-ci devenant immédiatement exigibles quelle que soit leur échéance initialement 
prévue ;  

- refuser toute nouvelle commande ou exiger pour toute nouvelle commande un 
paiement comptant ou une garantie pour la bonne exécution des engagements ; 

- imputer tout paiement partiel en premier lieu sur la partie non privilégiée de la 
créance puis sur les sommes dont l'exigibilité est la plus ancienne ;  

- réduire, suspendre ou annuler l’accès aux Services. 
- appliquer, sans mise en demeure préalable, à toutes les sommes dues, dès le premier 

jour de retard et jusqu'à complet paiement, des pénalités de retard calculées au taux 
visé à l’article L.441-6 du Code de Commerce ; et/ou 

- exiger le paiement d’une indemnité forfaitaire de 25€ pour frais de recouvrement, 
pour chaque facture payée en retard, et le paiement d’une indemnité égale à 10% des 
sommes lui restant dues, sans préjudice de la réparation de tout dommage 
effectivement subi. 

 
Article 5 - MODALITÉS DE FOURNITURE DES SERVICES 
Le Prestataire déclare disposer des compétences, de l’expérience et des moyens nécessaires pour 
fournir les Services, et assumera la pleine responsabilité tant de l’exécution des Services que de 
l’organisation du travail de son personnel le cas échéant.  
Le Prestataire fournira les Services de bonne foi et mettra en œuvre toutes les diligences requises 
pour l’exécution de ses obligations au titre des présentes Conditions Générales, dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires et des droits de tiers.  
Notamment, le Prestataire s’engage à :  

- apporter tous les soins requis par la diligence professionnelle et les usages de la place 
à l’exécution des Services ; 

- en l’absence d’exécution immédiate des Services, faire ses meilleurs efforts pour 
assurer le respect du délai ou calendrier figurant dans le Contrat de Prestation de 
Service.  

Le Prestataire collaborera activement et de bonne foi avec le Client en tous domaines, en vue de la 
bonne exécution des Services, et informera immédiatement le Client de toute difficulté ou de tout 
litige survenu au cours de l’exécution de sa mission. 
Le Prestataire fournira les Services en totale indépendance et autonomie. 
 
 
Article 6 – OBLIGATIONS DU CLIENT 
Le Client collabore activement et de bonne foi avec le Prestataire en tous domaines en vue de la 
bonne exécution des Services. 
Il communique notamment des informations et documents au caractère complet, précis exact et 

sincère et prend les décisions raisonnablement nécessaires dans les délais requis pour l’exécution 
des Services. Le Prestataire sera autorisé à utiliser tout élément communiqué par le Client pour les 
besoins de la réalisation des Services ou obtenu par le biais de sources d’informations publiques 
généralement considérées comme fiables et à présumer, sans que sa responsabilité ne puisse être 
engagée, que cet élément est exact, précis, sincère, complet et ne comporte pas d’inexactitude ou 
d’insuffisance susceptible d’en altérer la portée.  
Toute interruption ponctuelle des prestations devra être signalée par le Client au moins 7 jours à 
l’avance, dans le cas contraire, la prestation sera facturée. 
Il s’engage à informer immédiatement le Prestataire de toute difficulté, réserve ou de tout litige 
survenu au cours de l’exécution des Services, afin de permettre le cas échéant un règlement amiable 
de la situation.  
Le Client verse le prix des Services dans les conditions et selon les modalités prévues aux présentes. 
 
Article 7 – RÉCLAMATIONS 
Le Prestataire peut être contacté en utilisant les coordonnées figurant en-tête des présentes 
Conditions Générales.  
En cas d’exécution défectueuse des Services, le Client devra notifier le Prestataire et formuler ses 
griefs, ses réserves et les justificatifs pertinents dans un délai de deux (2) jours calendaires suivant la 
date où il en a connaissance, afin de permettre aux parties de faire leurs meilleurs efforts en vue de 
parvenir à un règlement amiable de la situation dans un délai de trente (30) jours calendaires suivant 
la notification initiale du Client.   
A défaut de réserves ou de réclamations expressément émises par le Client lors de la fourniture des 
Services dans ce délai, aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée par le Prestataire. 
 
Article 8 - RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE  
Le Prestataire est tenu à une obligation de moyens au titre de la fourniture des Services. 
La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée :  

- en cas de manquement à une quelconque obligation résultant d'un cas fortuit, d’un 
évènement de force majeure au sens de l’article 1218 du Code Civil ou du fait du Client 
ou d’un tiers ;  

- dans le cas où les informations, données, instructions, directives, matériels ou 
supports communiqués par le Client sont erronés ou incomplets, et plus généralement 
dans le cas où l’inexécution ou l’exécution défectueuse des Services résulte en tout ou 
partie du comportement, d’un manquement ou d’une carence du Client ;  

- en cas d’utilisation des résultats des Services pour un objet ou une finalité différents 
de ceux pour lesquels le Prestataire est intervenu, de mise en œuvre erronée des 
recommandations du Prestataire ou d’absence de prise en compte des réserves 
émises par le Prestataire ; 

- en cas de dommage indirect ou non prévisible ; 
- en cas de non-respect de la législation du pays dans lequel les Services sont fournis, 

qu'il appartient au Client, qui est seul responsable du choix des Services demandés, de 
vérifier. 

 
Article 9 - DONNÉES PERSONNELLES 
Des données personnelles sont susceptibles d’être collectées et utilisées par le Prestataire aux fins 
de permettre la fourniture des Services, et peuvent être transmises aux sociétés chargées de la 
prestation. Ces informations et données peuvent également être conservées à des fins de sécurité et 
de conservation, afin de respecter les obligations légales et réglementaires auxquelles le Prestataire 
est soumis.  
Les données collectées sont également susceptibles d’être utilisées dans le cadre de la gestion des 
relations commerciales afin d’établir des statistiques, d’effectuer des études de marché et de 
comportement et de permettre au Prestataire d’améliorer et de personnaliser les Services.  
Les données personnelles collectées sont traitées et stockées dans des conditions visant à assurer 
leur sécurité et sont conservées pour la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités 
visées ci-avant. Au-delà de cette durée, elles seront conservées à des fins exclusivement statistiques 
et ne donneront lieu à aucune exploitation, de quelque nature que ce soit. 
Chaque Client sera susceptible de recevoir, s’il y a consenti, des sollicitations, offres et messages 
promotionnels du Prestataire et de ses partenaires commerciaux à son adresse de courrier 
électronique et ses coordonnées pourront être transmises à des partenaires commerciaux.  
Le Prestataire s’engage à cet égard à respecter la législation en vigueur relative à la protection de la 
vie privée eu égard au traitement automatisé dont les données personnelles collectées feront l’objet.  
 
Article 10 – DURÉE 
Les présentes Conditions Générales sont conclues pour toute la durée du contrat de prestation de 
service signé entre le Prestataire et le Client  
 
Article 11 - RÉTRACTATION 
Le droit de rétractation ne s’applique pas pour la fourniture des services pleinement exécutés et dont 
l’exécution a commencé après accord préalable du Client et renonciation à son droit de rétractation. 
Le Contrat de Prestation de Services signé est sans engagement et le client peut résilier à tout 
moment, en respectant un préavis d’un mois. 
 
Article 12 – MODIFICATION 
Le Prestataire se réserve le droit de modifier à tout moment le contenu des présentes Conditions 
Générales pour la passation de nouvelles commandes de Services.  
Toute commande consécutive à une modification apportée aux Conditions Générales emportera 
acceptation par chaque Client de la nouvelle version des Conditions Générales qui lui sera 
communiquée.  
 
Article 13 - LITIGES  
Le Client est informé qu’il est libre de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en 
vue de la résolution amiable d’un litige qui l’opposerait au Prestataire, conformément aux articles 
L.611-1 et suivants et R.612-1 et suivants du Code de la Consommation.  
 
Article 14 - DROIT APPLICABLE & LANGUE  
Les présentes Conditions Générales et les opérations qui en découlent sont régies et soumises au 
droit français. Elles sont rédigées en langue française. En cas de traduction en une ou plusieurs 
langues étrangères, seul le texte français fera foi en cas de litige. 


